
 
 
 
 

Certification English 360° – Langue anglaise professionnelle 

Consulter la fiche officielle France Compétences (RS6341) 

Objectif de la certification 

La certification English 360° vise à valider la capacité d’un professionnel à communiquer 
efficacement en anglais dans un contexte de travail, à l’oral comme à l’écrit. Elle s’inscrit dans le 
Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues (CECRL) et couvre les niveaux A2 à C2. 

Public visé / prérequis 

Cette certification s’adresse aux professionnels utilisant l’anglais dans un cadre professionnel. 
Le candidat doit maîtriser les notions de base en anglais professionnel. 
 

Compétences évaluées 

La certification permet d’évaluer les 5 compétences suivantes : 

Dialoguer en anglais pour échanger et transmettre des informations pertinentes dans un contexte 
professionnel. 

Prendre la parole en continu pour partager efficacement des informations à l’oral dans un 
environnement de travail. 
Comprendre une communication orale en anglais (affirmations, questions, conversations brèves, 
discours courts) afin d’identifier et traiter les informations utiles. 
Rédiger des textes professionnels adaptés au contexte et au public visé, en maîtrisant vocabulaire et 
structures. 
Analyser des textes professionnels pour extraire, utiliser et partager les informations pertinentes. 

Modalités d’évaluation 

 Examen 100 % en ligne, incluant : 

 QCM 
 Mises en situation professionnelles, à l’oral et à l’écrit 
 Évaluation alignée sur les niveaux A2 à C2 du CECRL 

Validité de la certification 

La certification est acquise à vie. 

 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/6341/

